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LeCeta japonais devrait entrer en application dès 2019
LeJapon el l'Union européenne ont si-
gné un acconi-cad.re sur leur~partena-
rial éronomiqul'II_ I.r texle final devrait
~tre prit fi la fin de l'année, pour une l'n-
Uée en vigueur en 20l9.

FRtDtRIC ROHART

L esexportateurs européens devraient
économiser près d'un milliard d'eu-
ros de droits de do LIane par an grâce
à l'~accord de partenariat éWllD-

mique» C'Ondu jeudi entre 11Jnion et le ja-
pon, Ce ~rait selon la Commission euro-
péenne le résultat de l'éluninationdes tarifs
douaniers nippons sur 97%,des biens impor-
tés au Japon. L'accoro<adrl' signé à BnlXl:"lles
par le Premier ministre nippon 5hillW Abc
et les dirigeants de la Comm.ission !:t du
Consl'ill'uropéens doit encOft' faire l'objet
dl'! négociations techniques. Le traitédevra.it
êtreboud~d'ici Id. finde]'allnét>,dJe Berlay-
mont espère le lIoir entrer en apl'licaticm
d'id2olg,

LaCommission se veut rassurante ,~urle
mntenu d'un accord dont lil négociation
n'est pas encore [f'nninée, mai5 dOn[ les
contours ressemblent beaucoup à ceux du
(da ou du projet de TrIP. qÜ'( areord lilmt
compre de toutes h inquiétudes qui on/fté l'X-
prim,fes au rou~ des troi! deJ1)ii>1l's llnflfes de
n~g(J("iation" a assuré son président, jean-
Claude Jun1ëker,au murs d'Une conférel,ce
de presse. Soulignant au paslIage qu'aucun
État membre n'a tentê la moindre manœu-
vrepour déchirer le mandat de nêgodation,

A l'image du Ceta, [l'traite au surnom 0(-
ficieuxde «Jerta» (acronyme anglais pour aC-
cord de libre-lichange Japon-UE) est bien
plus qu'un accord commercial fi comprend
norammem un impc rtant voler de Cùopéra-
tion réglementilire, mais aussi des dauses
sur le respect des normes dl' l'Org.misation
internationall' du travail ou encore de ]1\c-
mrd dl' ParL••SUI le diUlat.l'accord, pr~('ise
la Commission européenne dans un com-

LES RETOMBÉES EN BElGIQUE

lPROnCTION POUR
LE JAMBON WALLON

Tokyo •••a réCOnr'laltrele ~jambon
el'Ardenne» et le ~beUl'N d'Ardenne ••
comme indIcations géographiques pro-
t~ apprend-on à bonne source.

La non-protection des produits du terroir
avait fait !'oojet d'une vive polem Ique il
l'automne demier lors cHI la conclusion
du Ceta.le traite avec le canada. Aucune
appellation ô'origine belge n'était n~con-
nue par cet açcord. Elle s'expliquait par le
tait que les Belges n'a"'aient pas entré de
demande de protection auprès de la
Commission l!uropeenne. Cette fois.
deu" produits sont donc protégés. outre
l'indication «genièvre., qui est transnatio-

nale (FR, BE,NL, DE).Ainsi le Japon va-t-i1
proté\ler Il!'brie de Meaux mais pas le
fromage de Herve. fleuron fromager
wallon.
La wallonie allM demandé la protection
des onz.e indications géographiques de la

muniqué,~II'ob/igt'rn pas/a parti!'! il mudifil'r
leuTS rlloix plJliIiques inteml's sur des qUl'StiDflS

t('/les qu!.' l'utilisCirinn dl'S hnm 1011l'S ou IfS orga-
Ilis mes gin,;tiqlll'mell! moolfiéslI.

A ce stade, et â la différence du traité
I:"uro-canadien, il ne eomp0l1e pas de volet
de protection des investisseurs. La question
de la mis!: l'Ii p!ilœ dl' tribunaux d'arbitrage
spéciaux pour trancher les litigesentll" mul-
tinationales et Etats allait concentré une
grande partie des passions sur leCeta, à l'au.
LOmnedernier. Devamle Premier ministre
nippon, Jean·daude Juncker a souligné
jeudi que Nd!'! tribIJlluuxpri •••••s n'emtpasà deL
cid!.'r rie questiorls d'intérêt public'" .Nous
OVOIlS, a-t-il poursuivi, des tribunaux !ndrpen-
durits fDrts au stin de /'Unirm 1'1auJapon; ils ap-
pliqueront Il' druit et ril'II d <mtre,.

Le riz, intouchable
l'industrie agro-alimentain.' européenne
devrait êtrt' l'un des premiers bénéfkiaires
de cet accord. AloTS que Jejapon est déjà le
quatrième marché elUupéell pour lesexpor-
tationsagriroles (5,7miUiards d'euros/an).
85%environ des produits agroalimenta.ires
C'uropéensvont à tt'nue entrer librement au

Japon, Mis il part lem, tous 11'5produitsagri-
coles seront couverts par J'accord.

Ainsi t'n va-t-il par exemple des rromages
ilpâte dUft:, qui vont voir la taxiltion à]'en-
!ré!:tomber dl' 29,8% aujourd'hui il 0% après
quÎllze ;uH, le pDrc et le bœuf seront égaie-
ment plus radles à. exporter. Mais les bar-
rières qui tombent ne sont pilS seulement ta-
rifaires. Le se<teur viticole, par exemple, va
bénHicier dl' la levee dl' barrières «non tari-
faires. en plus de la chute immédiate des
taxes d'importation de 15%à 0%.Alo~ quI:'
Je Japon nt' rI'Cünnai5~.ait jusqu'ici qu'un
nombre limité d'additifs alimelltaire~, il ae-
çeptt'ra dèsorma.is de 1TImUlilÎtre 15additifs
utilisés dam les vins, Cf' qui évitera aux pm-
ducteun d'avoir Ildévelopper des lîgu!:s de
production parallêles.

région, comme elle le fait desormais sys-
téma.tiquement pour ce genre d'accords.
apprend-on. La Commission européenne
clloisitcl'inclure ou non les produits dans
la négociation commerciale en fonc:tlon
du danger que l'ouverture des fron-
tières est susceptible de leur faire en·
courir. Il semble que le «fromage de
Herve. n'ait •••irtuellement pas de risques
<:lese trO\JVernoyë sous les imitations j"'.
ponaises, Le «jambon d'Ardenne», dont
l'apparence est plus aisément imitable.
aur"'IOI.Ii du bénéfice du doute.

F.R.

L'AUTO JAJIO~
FORT MADE lN EUROPE

En Europe, 72% des Toyota écoulées
80nt produites sur le continent. Un ratio
qui doit être du même ordre en Belgique.
Le modèle phare de Toyota et le plus
vendu en Belgique, la Ylu111, est ainsi
produit •• Yalenc.nnes, de même pour
l'A\.lrisen Angleterrec, IIte, Les voitures en
plus petites serfes sont par contre encore
produites aUJapon et impOrtées; c'est

Une sér.ie de produits de terroir seran[
par ailleurs protégés par la rt'Connaissance
de leur ~indicarion géographique»; en re-
connaissant par exemple le jambon dl\r.
denne,le Japon interdira toute production
de jambon sous ce nom (lire encadré),

PoUf 11'japon, le principal intérêt corn-
merdal de l'accord est l'i1u[omobile. La f('-
connabsance des nonnes mutuelles per-
mettra d'éviter aux (omtructeurs d'avoir 11
{Jp~rer de nouveaux essais et de demander
dO'nouvelles certifkatiom pour expûrtl'r
leurs voitures (lire !:ncadli). Les produits in-
dustriels ne seront plus sDumis il aucun
droit de dOllane.

Les droits sUl" les chaussures, les sacs il
main, les produits en cuir di5paraitront pro-
gressivement, en dix ans, Les échanges de
services seront facilités. Et l'ilccord prévoit
entre bien d'autres dispositions de faciliter
lil circulation des travailleurs -le détache-
mf'nt,rnsomme. l'accord pl-êvoitenfm l'ou-
vcrture partidle des marchés publics japo-
nais: les entrl.'prlst's europr!t!nnes pourront
participer a\ll(appds d'offres sur pied d'éga-
lité dau5 une dnquantaine de villlts «cen-
trale~~,duJapon.

1mrd
€
La levée des
droits de douane
japonaJa dev1'aIt
faire tconomlHr
un milliard d'eu-
ros par an aux ex-
portateurtl BUrD-
ptHms, estime la
Commi •• Jon.

tout particulièrement le cas pOur la
marque Lexus, dont ressentlel des Vé-
hicules est ImporU du Japon. La S\.Ip~

pression d'un tarif douanier est donc par-
ticulièrement intéressante pour la
mar(;!ue.Un discours partagé par Nissan
Belgique. ou l'on se rejouit d'un accord

qui va «produfr'fl des opportunités sur le
men:hé belge», Des modèles de la
gamme Nissan. seules la X-Trail, la 37Dz
et la GT-Rviennent du Japon. De ces trois
mOdèles, la X-Trail est le seul mOdèle de
...olumes. leS sceptiques pourraient
n&ilnmoins pointer que la suppression du
tarif douanier est un incitant en moins de
produire en Europe. «Cen'est pas la phi-
losophie de la maison», nous assure-t-on
che;: To~ota, ou l'on ajoute que produire
proche d. _ marchés a un but évi-
demment économi(;!ue, mais aussi éçolo-
gique.
34.261 voitures de marque japonaise ont
été immatriçutées en Belgique au pre-
mier semestre. Nissan. Toyota. Mazdil.
Suzukl, Honda. Mitsubishi et consorts to·
talisent Ut'le part de marché de 10,61%
che;: nous. BL
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